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LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE, a rendu l'arrêt suivant :  

Sur le moyen unique, pris en sa première branche, qui est recevable : 

Vu l'article 1147 du code civil ; 

Attendu que le prestataire de services d'investissement est tenu, dès l'origine des relations 
contractuelles et quelle que soit la nature de celles-ci, de mettre en garde son client contre les risques 
encourus dans les opérations spéculatives sur les marchés à terme, hors le cas où ce dernier en a 
connaissance ; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (chambre commerciale, financière et 
économique, 13 juillet 2010, pourvoi n° 09-69. 638), que Mme X..., titulaire de divers comptes ouverts 
auprès de la Caisse d'épargne et de prévoyance d'Auvergne et du Limousin (la Caisse), laquelle lui 
avait consenti un prêt immobilier, a ouvert auprès de celle-ci un compte-titres et a réalisé, via le 
service internet mis à sa disposition, des opérations d'achat et de vente de titres avec service de 
règlement différé ; que la Caisse ayant fait assigner sa cliente en paiement de certaines sommes au titre 
du solde débiteur de son compte courant et du solde du prêt immobilier, Mme X...a soutenu que la 
Caisse avait engagé sa responsabilité à son égard ; 

Attendu que pour écarter la faute tirée de l'absence d'information et de mise en garde lors de 
l'ouverture du compte, l'arrêt retient que la " convention de conservation de compte d'instruments 
financiers " mentionne en caractères gras, figurant en préambule des conditions générales, que " 
l'attention du titulaire est en particulier attirée sur les risques liés au caractère spéculatif de certains 
marchés " et qu'il s'en déduit nécessairement le risque de perte de l'investissement réalisé ; que l'arrêt 
ajoute que l'avenant à la convention des forfaits de service de la Caisse mentionne que " le client 
s'engage expressément, avant de passer ses ordres par internet, à prendre connaissance de l'information 
relative aux opérations qu'il souhaite effectuer, quelles que soient sa compétence professionnelle ou 
son expérience particulière en matière d'investissement financier et il accepte le niveau de risque 
propre à ce type d'opérations " ; qu'il en déduit qu'avant chaque opération en bourse, Mme X...pouvait 
accéder à des informations propres à l'éclairer sur les caractéristiques des titres sur lesquels elle 
envisageait d'investir et sur le niveau de risque de son opération ; que l'arrêt relève encore que le 
responsable clientèle de la Caisse atteste qu'informé du projet de Mme X...de solder son plan d'épargne 
logement pour effectuer un placement boursier, il a fait part de ses réserves en appelant l'attention de 
sa cliente sur le caractère aléatoire de ce placement ; 

Attendu qu'en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à établir que la Caisse avait, lors de 
l'ouverture du compte-titres, mis en garde Mme X...contre les risques encourus dans les opérations 
spéculatives envisagées, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 

PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a rejeté l'action de Mme X...en responsabilité contre 
la Caisse d'épargne et de prévoyance d'Auvergne et du Limousin pour manquement à ses obligations 
d'information, de mise en garde et de vérification de l'existence d'une couverture financière suffisante 



lors de l'exécution d'ordres en bourse, l'arrêt rendu le 4 mai 2011, entre les parties, par la cour d'appel 
de Limoges ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l'état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Lyon ; 

Condamne la Caisse d'épargne et de prévoyance d'Auvergne et du Limousin aux dépens ; 

Vu l'article 700 du code de procédure civile, la condamne à payer à Mme X...la somme de 2 500 euros 
; rejette sa demande ; 

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis 
pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ; 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre commerciale, financière et économique, et 
prononcé par le président en son audience publique du douze juin deux mille douze. 

 

 


